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25-DD-0540 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

STADE DU CHENE HOUPLINE - STOCKAGE TEMPORAIRE DES PAV RETIRES DU 

QUARTIER DE ORIONS-PONT ROMPU - CONVENTION D'OCCUPATION 

TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - AUTORISATION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
 n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0149 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0150 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0151 du 13 mai 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 21 C 0200 du 23 avril 2021 approuvant l’adoption du Schéma 
directeur des déchets ménagers et assimilés (SDDMA) pour la période 2021-2030 ;  

 
Considérant que l'installation de points d'apport volontaire (PAV) est définie par la 
métropole européenne de Lille (MEL) en accord avec les communes et avec les 
propriétaires des emplacements concernés ;  
 
Considérant que la ville de Tourcoing a souhaité le retrait des PAV tous flux installés 
sur le quartier de ORIONS-PONT ROMPU ; 
 
Considérant qu'il convient de stocker lesdits PAV retirés en attendant leur 
déploiement sur d'autres emplacements sur le territoire métropolitain ; 
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Considérant que la ville de Tourcoing a mis à disposition un site lui appartenant situé 
à l'adresse : Stade du Chêne Houpline 280, rue du Chêne Houpline - 59200 
Tourcoing pour le stockage de ces PAV ; 
 
Considérant qu'il convient de passer une convention d'occupation temporaire par la 
MEL du domaine public de la commune pour régir les conditions de stockage desdits 
PAV ; 
 
Considérant qu’il convient d'autoriser la MEL à signer la convention d'occupation 
temporaire, à titre gratuit et pour une durée maximale de 6 mois, pour le stockage de 
PAV avec la ville de Tourcoing, dont les conditions sont détaillées en annexe de la 
présente décision ;    
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De signer la convention d'occupation temporaire du domaine 
public pour le stockage de PAV avec la ville de Tourcoing, dans les 
conditions reprises en annexe ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 

 

Entre :  

La Métropole européenne de Lille, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Citées unies, CS 70 043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité dans le cadre de la 
délibération n° 20-C-0001 du Conseil en date du 9 juillet 2020 
 

Ci-après dénommée « l’occupant », d’une part, 
 

 

Et : 

La ville de Tourcoing, 
Sis en son siège, 10 place Victor Hassebroucq, 59 200 Tourcoing, Représenté par sa Maire, Madame 
Doriane BECUE, dûment habilité par ACTE en date du 13 septembre 2020 portant délégation de 
pouvoirs du Conseil municipal au Maire au titre de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales  

Ci-après dénommée « la commune », d’autre part, 
 

 

 

 

 

 

IL A ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

La présente convention a pour objet l’entreposage de Points d’Apport Volontaire (PAV) appartenant à 
la MEL pour une période temporaire indéterminée entre leur retrait, à la demande de la Ville de 
Tourcoing, du quartier ORIONS PONT-ROMPU à Tourcoing et leur mise en place sur d’autres sites de 
déploiement sur le territoire métropolitain. 

La commune est propriétaire du stade du Chêne-Houpline situé 280 rue du Chêne Houpline à 
Tourcoing. Ce terrain dispose d’une zone d’entreposage suffisante pour permettre à l’occupant 
d’entreposer les PAV jusqu’à ce qu’ils soient redéployés sur le territoire métropolitain. 

Les parties se sont rapprochées pour établir la présente convention d’occupation temporaire du 
domaine public de la commune afin de permettre l’entreposage desdits PAV. 

 

 

 

 

 



 

IL A CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DU CONTRAT 

La commune s’engage à mettre à disposition de l’occupant un espace pour l’entreposage de ses 52 
PAV et à gérer les entrées et sorties de ces derniers. 

 

Article 2 : LOCALISATION  

L’occupation temporaire du domaine public à fins d’entreposage se fera à l’adresse suivante : 280 rue 
du Chêne Houpline, 59 200 TOURCOING. 

Le terrain mis à disposition est d’une surface minimum de 200 m² et complètement clos. 

Les PAV sont entreposés au sol les uns à côté des autres en respectant les consignes de l’occupant. 

 

Article 3 : OBLIGATION DES PARTIES   

Obligations de la commune : 

La commune s’engage à procéder à l’entreposage du matériel visé à l’article 2 dans la limite de l’espace 
et des moyens dont elle dispose. 

Elle met en œuvre les moyens propres à assurer la sécurité des biens dont elle assure l’entreposage 
temporaire. 

Elle s’assure également que le site mis à disposition est compatible avec les conditions et les 
spécificités d’entreposage du matériel. 

La commune met à disposition le site pour la durée de la convention. 

 

Obligations de l’occupant : 

L’occupant s’engage à informer la commune par mail avant le dépôt de tout nouveau matériel. 

Il s’engage à assurer son matériel contre tout type de dégradation. 

L’occupant s’engage à gérer les entrées et sorties du matériel. 

Il s’engage à ne déposer que des PAV sans déchets à l’intérieur. 

Les moyens techniques nécessaires à la traçabilité des entrées et des sorties sont fournis par 
l’occupant. 

 

Article 4 : ÉTAT D’ENTRÉE ET DE SORTIE DU MATÉRIEL 

La commune et l’occupant procèdent ensemble à un état des lieux d’entrée et de sortie du matériel 
entreposé. 

L’état des lieux décrit avec précision le matériel et son état de conservation. 

Tout mouvement de matériel doit faire l’objet d’un état d’entrée et de sortie par mail via contact-
dechets@lillemetropole.fr. 



 

Article 5 : REDEVANCE 

Les obligations issues des présentes sont exécutées à titre gratuit. 

 

Article 6 : PROPRIETE 

La présente convention n’implique aucun transfert de propriété sur le matériel. 

 

Article 7 : RESPONSABILITÉ ET ASSURANCE 

L’occupant assume le risque de stockage du matériel. Il ne pourra demander réparation pour des 
dommages causés par des faits non-fautifs de la commune. 

L’occupant demeure responsable des PAV entreposés sur le terrain de la commune et fait son affaire 
de l’assurance de ceux-ci. 

L’occupant assure son matériel préalablement à son entreposage. 

 

Article 8 : DURÉE ET RÉSOLUTION 

Cette convention est passée pour une durée maximale de 6 mois. Chaque partie pouvant y mettre un 
terme en observant un préavis de 15 jours à compter de la notification de la résiliation de la convention 
par mail avec accusé de réception. 

 

Article 9 : RÈGLEMENT ET LITIGES 

Les parties s’engagent avant toute contestation relative à la formation, l’exécution ou l’interprétation 
de la convention à rechercher un règlement à l’amiable. 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de LILLE est compétent en la matière. 

 

 

Fait à Lille, 

Le 

 

En deux exemplaires originaux 

 

Pour la MEL        Pour la Ville de Tourcoing 

Le Vice-Président       La Maire 

 

 

Régis CAUCHE        Doriane BECUE 
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25-DD-0587 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ARMENTIERES - 

REHABILITATION, HUMANISATION ET EQUIPEMENT DES PLACES 

D'HEBERGEMENT ET DE LOGEMENTS ADAPTES - ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 

DU NORD - SUBVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et  
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0149 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0150 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux  
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0151 du 13 mai 2025 portant délégation de fonctions aux  
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 07 C 0585 du Conseil en date du 12 octobre 2007, modifiée par 
les délibérations n° 08 C 0261 du 13 juin 2008, n° 09 C 0086 du 13 février 2009,  
n° 22-C-0444 du 16 décembre 2022 et n° 23-C-0427 du 21 décembre 2023, relative 
à la mise en œuvre du PLH et à son axe 6 "hébergement d'urgence - hébergement 
temporaire - programme de développement - modalités d'intervention en 
investissement" ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) intervient sur des crédits 
propres pour la réhabilitation, l'humanisation et l'équipement des places 
d'hébergement et de logements adaptés ; 
 
Considérant que l'association La Sauvegarde du Nord a le projet d'équiper et 
meubler 15 logements d'un centre d'hébergement d'urgence Olympe, d'une capacité 
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de 50 places, situés 104 rue du Général Leclerc à Armentières, dans les bâtiments 
de l'EPSM d'Armentières, pour accueillir, accompagner et proposer un hébergement 
pour des femmes et enfants vulnérables et victimes de violence ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'aider l'association La Sauvegarde du 
Nord à équiper et meubler ces logements ; 
   
 

DÉCIDE 
 

 

Article 1. D'octroyer une subvention de la Métropole européenne de Lille 
au titre de la réhabilitation, l'humanisation et l'équipement des places 
d'hébergement et de logements adaptés à l'association La Sauvegarde du 
Nord pour un montant de 50 000 € ; 

 

Article 2. De conditionner cette attribution financière à la signature d'une 
convention financière entre la Métropole européenne de Lille et l'association 
La Sauvegarde du Nord et à la formalisation de tout autre document 
contractuel jugé utile par les deux parties dans ce cadre ; 

 

Article 3. D'ordonner le paiement de la subvention sur présentation des 
factures acquittées, originales ou certifiées conformes par le comptable ou le 
représentant légal de l'association, pour le matériel acquis, qui feront 
apparaitre le détail des éléments d'équipement, leur cout unitaire et leur 
quantité ainsi que les signatures et cachet de l'association. Ces factures 
seront accompagnées d'un tableau de synthèse (signé et tamponné), 
indiquant pour chaque facture : son numéro, son objet, ses montants HT et 
TTC, l'adresse concernée ; 

 

Article 4. D'instruire la subvention au crédit du compte de l'association La 
Sauvegarde du Nord selon les procédures comptables en vigueur. Le 
règlement sera effectué par virement bancaire exécuté par le comptable 
public de la Métropole européenne de Lille ; 

 

Article 5. D'imputer les dépenses d'un montant de 50 000 € TTC aux 
crédits inscrits au budget général en section investissement ; 

 

Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  
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Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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25-DD-0588 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ARMENTIERES - FACHES-THUMESNIL - LILLE - SECLIN - WATTIGNIES - 

REHABILITATION, HUMANISATION ET EQUIPEMENT DES PLACES 

D'HEBERGEMENT ET DE LOGEMENTS ADAPTES - ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 

DU NORD - SUBVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et  
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0149 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0150 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux  
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0151 du 13 mai 2025 portant délégation de fonctions aux  
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 07 C 0585 du Conseil en date du 12 octobre 2007, modifiée par 
les délibérations n° 08 C 0261 du 13 juin 2008, n° 09 C 0086 du 13 février 2009,  
n° 22-C-0444 du 16 décembre 2022 et n° 23-C-0427 du 21 décembre 2023, relative 
à la mise en œuvre du PLH et à son axe 6 "hébergement d'urgence - hébergement 
temporaire - programme de développement - modalités d'intervention en 
investissement" ; 
 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) intervient sur des crédits 
propres pour la réhabilitation, l'humanisation et l'équipement des places 
d'hébergement et de logements adaptés ; 
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Considérant que l'association La Sauvegarde du Nord a le projet d'équiper et 
meubler 10 logements du centre d'hébergement d'urgence Saint Exupéry en diffus, 
d'une capacité de 55 places, situés à Armentières, Faches-Thumesnil, Seclin et 
Wattignies, selon la répartition suivante :  

 59/15 rue Deceuninck à Armentières,  

 43 rue Ferrer (3e étage) à Faches-Thumesnil,  

 18 rue Paul Lafargue (2e étage) à Faches-Thumesnil,  

 14/11 rue d'Arsonval à Lille,  

 18/21 rue d'Arsonval à Lille,  

 78/45 boulevard de Metz à Lille,  

 13C/19 rue des Martyrs à Seclin,  

 14 résidence J.-C. Willem (porte 11), route de Templemars à Seclin,  

 1/4 rue Charles Peguy à Wattignies,  

 67 rue Jules Watteuw (porte G1) à Wattignies,  
pour proposer des hébergements pour des couples et familles en difficulté de 
logement, de réinsertion sociale, économiques, familiales ou de santé ;  
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'aider l'association La Sauvegarde du 
Nord à équiper et meubler ces logements ;    
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'octroyer une subvention de la Métropole européenne de Lille 
au titre de la réhabilitation, l'humanisation et l'équipement des places 
d'hébergement et de logements adaptés à l'association La Sauvegarde du 
Nord pour un montant de 28 628,87 € ; 

 

Article 2. De conditionner cette attribution financière à la signature d'une 
convention financière entre la Métropole européenne de Lille et l'association 
La Sauvegarde du Nord et à la formalisation de tout autre document 
contractuel jugé utile par les deux parties dans ce cadre ; 

 

Article 3. D'ordonner le paiement de la subvention sur présentation des 
factures acquittées, originales ou certifiées conformes par le comptable ou le 
représentant légal de l'association, pour le matériel acquis, qui feront 
apparaitre le détail des éléments d'équipement, leur cout unitaire et leur 
quantité ainsi que les signatures et cachet de l'association. Ces factures 
seront accompagnées d'un tableau de synthèse (signé et tamponné), 
indiquant pour chaque facture : son numéro, son objet, ses montants HT et 
TTC, l'adresse concernée ; 
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Article 4. D'instruire la subvention au crédit du compte de l'association La 
Sauvegarde du Nord selon les procédures comptables en vigueur. Le 
règlement sera effectué par virement bancaire exécuté par le comptable 
public de la Métropole européenne de Lille ; 

 

Article 5. D'imputer les dépenses d'un montant de 28 628,87 € TTC aux 
crédits inscrits au budget général en section investissement ; 

 

Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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25-DD-0589 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
FACHES-THUMESNIL - LILLE - ROUBAIX - 

REHABILITATION, HUMANISATION ET EQUIPEMENT DES PLACES 

D'HEBERGEMENT ET DE LOGEMENTS ADAPTES - ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 

DU NORD - SUBVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et  
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0149 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0150 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux  
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0151 du 13 mai 2025 portant délégation de fonctions aux  
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 07 C 0585 du Conseil en date du 12 octobre 2007, modifiée par 
les délibérations n° 08 C 0261 du 13 juin 2008, n° 09 C 0086 du 13 février 2009,  
n° 22-C-0444 du 16 décembre 2022 et n° 23-C-0427 du 21 décembre 2023, relative 
à la mise en œuvre du PLH et à son axe 6 "hébergement d'urgence - hébergement 
temporaire - programme de développement - modalités d'intervention en 
investissement" ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) intervient sur des crédits 
propres pour la réhabilitation, l'humanisation et l'équipement des places 
d'hébergement et de logements adaptés ; 
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Considérant que l'association La Sauvegarde du Nord a le projet d'équiper et 
meubler 7 logements d'un centre d'hébergement d'urgence Sans Frontière, d'une 
capacité de 35 places, situés : 

 43 rue Ferrer à Faches-Thumesnil,  

 45 rue Ferrer à Faches-Thumesnil,  

 44 rue Ghesquière à Faches-Thumesnil,  

 15 chemin du Broutteux à Lille,  

 5 rue de Cassel à Lille, 

 42 rue Henri Dunant à Roubaix,  

 67 rue Jules Watteuw (appartement 11 G1) à Roubaix,  
pour accueillir, accompagner et proposer un hébergement pour personnes en 
difficulté de logement, de réinsertion sociale, économiques, familiales ou de santé ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'aider l'association La Sauvegarde du 
Nord à équiper et meubler ces logements ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'octroyer une subvention de la Métropole européenne de Lille 
au titre de la réhabilitation, l'humanisation et l'équipement des places 
d'hébergement et de logements adaptés à l'association La Sauvegarde du 
Nord pour un montant de 20 541,83 € ; 

 

Article 2. De conditionner cette attribution financière à la signature d'une 
convention financière entre la Métropole européenne de Lille et l'association 
La Sauvegarde du Nord et à la formalisation de tout autre document 
contractuel jugé utile par les deux parties dans ce cadre ; 

 

Article 3. D'ordonner le paiement de la subvention sur présentation des 
factures acquittées, originales ou certifiées conformes par le comptable ou le 
représentant légal de l'association, pour le matériel acquis, qui feront 
apparaitre le détail des éléments d'équipement, leur cout unitaire et leur 
quantité ainsi que les signatures et cachet de l'association. Ces factures 
seront accompagnées d'un tableau de synthèse (signé et tamponné), 
indiquant pour chaque facture : son numéro, son objet, ses montants HT et 
TTC, l'adresse concernée ; 

 

Article 4. D'instruire la subvention au crédit du compte de l'association La 
Sauvegarde du Nord selon les procédures comptables en vigueur. Le 
règlement sera effectué par virement bancaire exécuté par le comptable 
public de la Métropole européenne de Lille ; 
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Article 5. D'imputer les dépenses d'un montant de 20 541,83 TTC aux 
crédits inscrits au budget général en section investissement ; 

 

Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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25-DD-0590 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LILLE - WATTRELOS - 

REHABILITATION, HUMANISATION ET EQUIPEMENT DES PLACES 

D'HEBERGEMENT ET DE LOGEMENTS ADAPTES - ASSOCIATION LA SAUVEGARDE 

DU NORD - SUBVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et  
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0149 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0150 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux  
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0151 du 13 mai 2025 portant délégation de fonctions aux  
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu la délibération n° 07 C 0585 du Conseil en date du 12 octobre 2007, modifiée par 
les délibérations n° 08 C 0261 du 13 juin 2008, n° 09 C 0086 du 13 février 2009,  
n° 22-C-0444 du 16 décembre 2022 et n° 23-C-0427 du 21 décembre 2023, relative 
à la mise en œuvre du PLH et à son axe 6 "hébergement d'urgence - hébergement 
temporaire - programme de développement - modalités d'intervention en 
investissement" ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) intervient sur des crédits 
propres pour la réhabilitation, l'humanisation et l'équipement des places 
d'hébergement et de logements adaptés ; 
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Considérant que l'association La Sauvegarde du Nord a le projet d'équiper et 
meubler 6 logements d'un centre d'hébergement et de réinsertion sociale Agora, 
d'une capacité de 6 places, situés à Lille et Wattrelos, selon la répartition suivante :  

 136 rue Paul Lafargue (1er étage, logement 2) à Lille,  

 136 rue Paul Lafargue (2e étage, logement 3) à Lille,  

 6 rue Robespierre (appartements 18 et 12) à Lille, 

 16/4 rue Jean Mermoz à Wattrelos,  
pour accueillir, accompagner et proposer un hébergement pour des adultes en 
difficulté d'insertion sociale et de logement ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'aider l'association La Sauvegarde du 
Nord à équiper et meubler ces logements ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'octroyer une subvention de la Métropole européenne de Lille 
au titre de la réhabilitation, l'humanisation et l'équipement des places 
d'hébergement et de logements adaptés à l'association La Sauvegarde du 
Nord pour un montant de 5 500 € ; 

 

Article 2. De conditionner cette attribution financière à la signature d'une 
convention financière entre la Métropole européenne de Lille et l'association 
La Sauvegarde du Nord et à la formalisation de tout autre document 
contractuel jugé utile par les deux parties dans ce cadre ; 

 

Article 3. D'ordonner le paiement de la subvention sur présentation des 
factures acquittées, originales ou certifiées conformes par le comptable ou le 
représentant légal de l'association, pour le matériel acquis, qui feront 
apparaitre le détail des éléments d'équipement, leur cout unitaire et leur 
quantité ainsi que les signatures et cachet de l'association. Ces factures 
seront accompagnées d'un tableau de synthèse (signé et tamponné), 
indiquant pour chaque facture : son numéro, son objet, ses montants HT et 
TTC, l'adresse concernée ; 

 

Article 4. D'instruire la subvention au crédit du compte de l'association La 
Sauvegarde du Nord selon les procédures comptables en vigueur. Le 
règlement sera effectué par virement bancaire exécuté par le Trésorier 
principal de la Métropole européenne de Lille ; 

 

Article 5. D'imputer les dépenses d'un montant de 5 500 € TTC aux crédits 
inscrits au budget général en section investissement ; 

 





 
   25-DD-0590 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(118446) / lundi 16 juin 2025 à 15:43  3 / 3 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - HABITAT -PLAN LOCAL POUR L'HABITAT 

 

Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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 25-DD-0636 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

TRAVAUX DE RENOVATION ET DE MISE EN CONFORMITE DU PARKING DU CENTRE 

DE TOURCOING - LOT 1 - AVENANT N° 1 - CONCLUSION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et  
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0149 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0150 du 13 mai 2025 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0151 du 13 mai 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Considérant que le marché n° 24TR1401 ayant pour objet les travaux de rénovation 
et de mise en conformité du parking du centre de Tourcoing - Lot 1 : Gros œuvre – 
Métallerie - Étanchéité a été notifié le 10 janvier 2025 à la Société EIFFAGE 
Construction Nord Pas de Calais pour un montant de 459 556,84 € HT ; 
 
Considérant que des travaux supplémentaires sont devenus nécessaires lors du 
chantier suite à la découverte et la suppression d’un câble électrique non identifiés 
lors des premiers terrassements, à la découverte et la gestion de vestiges de 
longrines enfouies en profondeur lors de la suite des terrassements et du fait de 
l’augmentation du linéaire de garde-corps ; 
 
Considérant qu'il convient donc de conclure un avenant au marché ; 
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DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant un marché n° 24TR1401 avec la société 
EIFFAGE Construction Nord Pas de Calais pour un montant de 
63 129,37 € HT, portant le montant du marché à 522 686,21 € HT ; 

Article 2. D’imputer les dépenses d’un montant de 63 129,37 € HT aux 
crédits inscrits au budget annexe Transports en section investissement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




